
Decret n' 97-482 du 9 mai 1997 modifiant certaines 
dispositions du titre Ill du livre II du code rural rela­
tives au classement des cours d'eau, canaux et plans 
d'eau en deux categories 

NOR: ENVE9750041D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de I' environnement, 
Vu le titre III du livre II du code rural ; 
Vu le d6cret n° 58-873 du 16 septembre 1958 modifie deter­

minant le c1assement des cours d'eau en deux categories; 

Vu l'avis du Conseil superieur de la peche en date du 24 octo­
bre 1996; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

Decrete: 
Art. 1•. - L'article R. 236-62 du code rural est remplace par 

les dispositions suivantes : 
<< Art. R. 236-62. - Le classernent des cours d' eau, canaux 

el plans d'eau mentionnes a 1'article L. 231-3 dans les catego­
ries d€finies au HY' de !'article L. 236-5 est fix€ par arretC du 
prefer ou par arrete conjoint des prefets concemes lorsque le 
classement porte sur un cours d'eau, un canal ou un plan d'eau 



mitoyen ou commun a plusieurs departements. apres avis de la 
commission du milieu naturel aquatique de bassin, des services 
g6ographiquement competents du Conseil superieur de la peche 

1 

et de la federation departementale des associations agreees de 
p€che et de pisciculture. 

<< Les dispositions du decret n° 58-873 du 16 septembre 1958 
modif'ie determinant le classement des cours d'eau en deux cate­
gories ainsi que Jes arretes de classement pris par le ministre 
charge de la p&he en eau douce restenl en vigueur jusqu'a l'in­
tervention des arretes pris en application de l'alinea precedent» 

Art. 2. - Les articles R. 236-63 a R. 236-66 du meme code 
sont abroges. 

Art. 3. - Le ministre de l'environnement est charge de 
1' execution du present decret, qui sera pub lie au Journal officiel 
de la Republique fram;aise. 

Fait a Paris, le 9 mai 1997. 

ALAIN JUPPE 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l' environnement, 
CORINNE LEPAGE 


